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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE COMPTE ADMINISTRATIF 2023 COMMUNE DE
MAUSSANE LES ALPILLES

I. Le cadre général du compte administratif

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit quune présentation brève et synthétique
retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens
d’en saisir les enjeux.

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site internet de la ville.

Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées et prévues pour l’année 2023. Il
doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 30 Juin de l’année n+1, et transmis au représentant de l’État dans
les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur des dépenses et recettes de la
commune, présente les dépenses et recettes réalisées en application du budget primitif et de ses éventuelles
décisions modificatives.

Le CA 2023 a été voté le 10 avril 2024 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au service
comptabilité de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce CA est marqué par:

- des dépenses de fonctionnement impactées par l’inflation et l’augmentation du point d’indice des fonctionnaires
territoriaux
- continuité dans le dynamisme des recettes de fonctionnement.
- des investissements nombreux et structurants (stade, maison de santé, cimetière etc...)
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le CA de notre collectivité. D’un côté, la gestion des
affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la
ville de l’autre, la section d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir.

II. La section de fonctionnement

a) Généralités

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées et nécessaires au
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : le salai
des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts,
remboursement des crédits...).

Pour notre commune
Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux sommes encaissées au titre des prestations et
services fournies à la population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l’Etat et l’intercommunalité (CCVBA)
aux revenus générés par le patrimoine détenu par la commune et à quelques produits exceptionnels (ex : versemen
de la condamnation d’un certain nombre d’intervenants dans le contentieux des malfaçons de la salle AGORA)

Les recettes de fonctionnement 2023 représentent 3 961 680 euros hors excédent de fonctionnement reporté (1 04
921 €)

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l’entretien et la
consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de
services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer.

Les dépenses de fonctionnement 2023 représentent 3 769 160€
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La masse salariale hors atténuation de charges et remboursement par la régie des personnels qui y sont affectés
représente 51% des dépenses de fonctionnement de la ville (hors financement section d’investissement).

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement a
constitué la capacité de la Ville à couvrir le déficit d’investissement.

Il existe trois principaux types de recettes pour une ville:
Les impôts locaux (perçu 2 778 724€ en 2023)
Les dotations versées par l’Etat ou organismes exerçant des missions de service public

Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (201 049€)

La commune de Maussane les Alpilles a par ailleurs la particularité de par son statut de station classée de tourisme
de percevoir directement le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation (393 046€ en 2023)

b) Les principales dépenses et recettes de la section

Dépenses Montant recettes Montant
Dépenses courantes 1 171 077 Excédent reporté 1 049 921

Dépenses de Recettes des services
personnel 1 914359 485239
Autres dépenses de Impôts et taxes
gestion courante 580 510 2 972 677

Dépenses financières Dotations et
78 255 participations 187 766

Dépenses Autres recettes de 251 994
exceptionnelles 857 gestion courante
Autres dépenses Recettes

208 exceptionnelles O

Dépenses imprévues O Recettes financières
112

Total dépenses réelles 3 745 270 Autres recettes
54 297

Charges (écritures 23 890 Total recettes réelles 5 002 006
d’ordre entre sections) +excédent
Virement à la section Produits (écritures 9 592
d’investissement d’ordre entre sections
Total général 3 769 160 Total général

5 01 1 598

Le CA 2023 fait apparaître une épargne brute positive dans un contexte d’évolution inflationniste des coûts de
fonctionnement des communes.

c) La fiscalité

Les taux des impôts locaux pour 2023

- concernant les ménages
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• Taxe foncière sur le bâti 30,60% (le taux communal de taxe foncière sur les propriétés bâties de 15,55% est
majoré depuis 2021 du taux départemental de taxe foncière sur les propriétés bâties voté en 2020 par le
bépartement à hauteur de 15,05%)
• Taxe foncière sur le non bâti 39,58%

Les taux sont restés inchangés en 2023.

- concernant les entreprises

Cotisation foncière des entreprises (CFE) : fixé par la Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilic

d) Les dotations de l’Etat.

Les dotations de l’Etat sur le budget de fonctionnement s’élèvent à 39 2l4 ; elles se stabilisent à un planch
particulièrement bas.

III. La section d’investissement

a) Généralités

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions
récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la ville à moyen ou long terme. ElI
concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout
qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un
véhicule,
Le budget d’investissement de la ville regroupe
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la
collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, de biens
immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de créatic
- en recettes : deux types de recettes coexistent: les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en
lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement) et les subventions d’investissement perçues en lien avec I
projets d’investissement retenus (par exemple : des subventions relatives à la construction d’un nouveau centre de
loisirs, à la réfection du réseau d’éclairage public...).

b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement

dépenses montant Recettes Montant
Solde d’investissement O Solde d’investissement 328 024
reporté reporté
Remboursement FCTVA 100 093
d’emprunts 319 275
Travauxde 3142824 Mise en réserves 1 743471
bâtiments/équipements
Travaux de voirie 152 232 Cessions O

d’immobilisations
Remboursements 77 628
exceptionnels

Autres travaux O Taxe aménagement 149 176
Autres dépenses 47 036 Subventions 1 143 928

Charges (écritures 9 592 Emprunt O
d’ordre entre sections)
I Produits (écritures 23 890

d’ordre entre section)
Total général 3 670 960 Total général 3 566 210
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c)) Les principaux projets réalisés de année 2023 sont les suivants:

• Maison de santé pluridisciplinaire
• Nouveaux vestiaires et locaux du stade municipal Simon BARBIER
• Acquisition de véhicules électriques
• Travaux de réaménagement groupe scolaire
• Travaux de rénovation camping municipal

d) Les subventions d’investissements reçues:
- du Département :884 198€
-de I’Etat: 0€
-de la Région :259 730€

IV. Les données synthétiques du CA— Récapitulation

section section de
d’investissement fonctionnement

total des sections

Recettes

prévisions budgétaires totales - a 5 063 761 ,84 € 4 814 272,56 € 9 878 034,40 €

Titre de recettes émis - b 3 238 185,99€ 3 961 680,19€ 7 199866,18€

Réductions de titres - c 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Recettes nettes (d=b-c) 3 238 185,99€ 3 961 680,19€ 7 199 866,18€
Dépenses

Autorisations budgétaires totales
5 063 761 ,84 € 4 814 272,56 € 9 878 034,40 €

e
Mandats émis - f 3 697 024,84 € 3 769 586,67 € 7 466 61 1,51 €

Annulations de mandats - g 26 064,00 € 426,47 € 26 490,47 €

Dépenses nettes (h=f-g) 3 670 960,84€ 3 769 160,20 € 7 440 121,04 €
Résultats de l’exercice

excédent 0,00 192 519,99 €

déficit 432 774,85 € 0,00 240 254,86 €

Ratios financiers:

Dépenses réelles de fonctionnement /population : 1 532€
Produit des impôts/population : 1 216€
Recettes réelles de fonctionnementlpopulation :1 616€
Dépenses d’équipement/population :1 360€
Dette par population :1 091€
DGF/population: 16€
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Nota Pour les collectivités locales et leurs établissements (communes, départements, régions, EPCI, syndicats
mixtes, établissements de coopération interdépartementale), les articles L 2121-26, L 3121-17, L 4132-16, L.5211-4
L 5421 -5, L 5621-9 et L 5721-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoient le droit pour toute
personne physique ou morale de demander communication des procès-verbaux, budgets, comptes et arrêtés.

Fait à Maussane les Alpilles

Le Maire,
Jean-Christophe CARRE
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

POUR MEMOIRE (1)
I - L’assemblée délibérante a voté le présent budget par nature

- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement;
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- sans vote formel sur les chapitres ‘Opérations d’équipement’.
- sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l’ordonnateur ne peut procéder à des virements d’article à
article est la suivante

Sans objet

II - En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote
formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres ‘Opération d’équipement’.

III — Conformément à l’article L. 52 17-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à
opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3)
- Fonctionnement, : 0.00 %
- Investissement : 0.00 %

IV - En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu
l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de chapitre à
chapitre.
V - Les provisions sont :(3)
- semi-budgétaires (pas d’inscription en recettes de la section d’investissement)

(1) Rappeler les modalités au vote du budget
(2) à complèter par ‘du chapitre’ ou ‘de l’article’.
(3) rayer la mention inutile
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT - RESULTATS (1) Cl

Dépenses

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

RESTES A REALISER N-1

Recettes Solde (B)

Résultat ou Solde (A)
(2)

TOTALDESRàR 1+11 3 579 477.00 111+1 1 507 982.00 BI -2071 495.00

Investissement 1 3 579 477.00 III 1 507 982.00 B2 -2 071 495.00

Fonctionnement ii 1V 133

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)

TOTAL A1+B1 1049921.05

Investissement A2+B2 -1 743 470.58

Fonctionnement A3+B3 2 793 391.63

(I) État à compléter uniquemeiit en cas de reprise des résultats de l’exercice N-l après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-l.
(2) Indiquer le sigiie — si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté snr la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe — si dépenses> recettes, et + si recettes> dépenses

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-l - Indiquer le signe — si déficitaire, et -I- si excédentaire.
(5) Indiquer le sigise — si déficit et + si excédent,

Dépenses Recettes Solde d’exécution
ou résultat reporté

TOTAL DU BUDGET 5 083 360.25 6 856 267.68 1 348 508.62 Al 3 121 4 16.05

Investissement 1 572 474.04 2 298 948.32 (3) - 398 449.86 A2 328 024.42

Fonctionnement 3 510 886.21 4 557 3 19.36 (4) 1 746 958.48 A3 2 793 39 1.63

3
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES I
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

Terrains nus

Terrains de voirie

Terrains aménagés autres que voirie

Terrains bâtis

Cimetières

Bois, forêts

Autres terrains

Plantations d’arbres et d’arbustes

Autres agencements et aménagements

Equipements du cimetière

Autres bâtiments publics

Immeubles de rapport

Installations générales, agencements, aménagem

Réseaux de voirie

Installations de voirie

Réseaux câblés

Réseaux d’électrification

Autres réseaux

Autre matériel et outillage d’incendie et de d

Matériel roulant

Autre matériel et outillage de voirie

Autres installations, matériel et outillage te

Fonds anciens des bibliothèques et musées

Matériel de transport

Matériel de bureau et matériel informatique

Mobilier

Autres

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

10 DOTATIONS, FONDS DiVERS ET RÉSERVES

1021 Dotation

10223 T.L.E.

1 0226 Taxe d’aménagement

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

1 328 Autres

1 345 Participations pour non réalisation d’aires de

1 346 Participations pour voirie et réseaux

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

1641 Emprunts en euros

1 65 Dépôts et cautionnements reçus

16818 Autres prêteurs

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

181 Compte de liaison : affectation à

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 63 028.00

202 Frais doc. Urbanisme et numérisation cadastre

2031 Frais d’études 63 028.00

2051 Concessions et droits similaires

204 Subventions d’équipement versées

20422 Bâtiments et installations

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 46 396.00

2111

2112

2113

2115

2116

2117

2118

2121

2128

21316

21318
2132

2135
2151

2152

21533
21534

21538

21568
21571

21578

2158
2162

2182

2183
2184

2188

9 000.00

23 500.00

8 736.00

2 088.00

1 502.00

1 570.00
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 3 470 05 3.00

2312 Agencement et aménagement de terrains

2313 Constructions 2 967 83 1 .00
2315 Installations, matériel et outillage technique 465 862.00

231 6 Restauration des collections et oeuvres d’art 36 360.00

238 Avances et acomptes versés sur commandes d’imm

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

261 ]Titres de participation

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

2762 Créance sur transfert de droits à déduction de

27638 Autres établissements publics

2764 Créances sur des particuliers

SECTION D’INVESTISSEMENT - TOTAL 3 579 477.00

011 Charges à caractère general

606 Achats non stockés de matières et fournitures

6061 1 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d’entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, cassettes... (bibliothèques e

6067 Fournitures scolaires

61 SERVICES EXTERIEURS r

611

6132

6135

61521

615221

615228

615231

615232

61524

61551

61558

6156

6161

6162

6168

617

6182

6184

6188

Contrats de prestations de services

Locations immobilières

Locations mobilières

Terrains

Bâtiments publics

Autres bâtiments

Voiries

Réseaux

Bois et forêts

Matériel roulant

Autres biens mobiliers

Maintenance

Multirisques

Assurance obligatoire dommage-construction

Autres

Etudes et recherches

Documentation générale et technique

Versements à des organismes de formation

Autres frais divers

5
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Art.(I) Libellé(1)

62. AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS

622 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs

6226 Honoraires

6227 Frais dactes et de contentieux

6228 Divers

623 Publicité, publications, relations publiques

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6236 Catalogues et imprimés

6237 Publications

6238 Divers

624 Transports de biens et transports collectifs

6241 Transports de biens
6247 Transports collectifs

625 Déplacements, missions et réceptions

6256 Missions

6257 Réceptions

626 Frais postaux et frais de télécommunicatioùs

6261 Frais d’affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

628 Divers

I - INFORMATIONS GENERALES I
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

6281

6282

62841

62878

6288

Concours divers (cotisations...)
Frais de gardiennage (églises, forêts et bois

Redevances d’archéologie préventive

A d’autres organismes

Autres services extérieurs

63. IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

635 Autres impôts, taxes et versements assimilés (
63512

63513

6355

Taxes foncières

Autres impôts locaux

Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes et versements assimilés

012 Charges de personnel et frais assimilés

621 Personnel extérieur au service

6218 lAutre personnel extérieur

63. IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rému

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rému

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.
6333 Participation des employeurs à la formation pr

6336 Cotisations au centre national et aux centres

64 CHARGES DE PERSONNEL

6411
6413
6415
64168

Personnel titulaire

Personnel non titulaire

Indemnité inflation
Autres emplois d’insertion

6
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

6451 Cotisations à l’URSSAF.

6453 Cotisations aux caisses de retraite

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6456 Versement au F.N.C du supplément familial

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux.

64731 Versées directement

6474 Versements aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6488 Autres charges

014 Atténuation de produits

739 Reversement et restitution sur 1m pots et taxes

7397 Reversements conventionnels de fiscalité

7398 Reversement sur autres impôts et taxes

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

6512 Droits d’utilisation - informatique en nuage

6518 autres

6531 Indemnités des maires et conseillers

6532 Frais de mission des maires et conseillers

6533 Cotisations de retraite des maire et conseille

6534 Cotisations de sécurité sociale - part patrona

6535 Formation

6536 Frais de représentation du maire

65372 Cot. Fonds Financier Allocation. Fin de Mandat

6541 Créances admises en non-valeurs

6542 Créances éteintes

6552 Aide sociale du département

6553 Service d’incendie

65541 Contrib. au fonds de comp. charges territorial

65548 Autres contributions

6556 Indemnités de logement aux instituteurs

6558 Autres contributions obligatoires

65715 Groupements de collectivités

657361 Caisse des écoles

657362 C.C.A.S.

657363 A caractère administratif

657364 A caractère industriel ou commercial

65738 Autres organismes

6574 Subventions de fonctionnement aux associations

658821 Secours d’urgence

658822 Aides

65888 Autres

66 CHARGES FINANCIERES

66111

6615

6618
6682

6688

Intérêts réglés à l’échéance

Intérêts des comptes courants et de dépôts cré

Intérêts des autres dettes

Indemnités de réaménagement d’emprunt (pour or

Autres
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

671 1 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés

6712 Amendes fiscales et pénales

6713 Secours et dots

6714 Bourses et prix

6718 Autres charges exceptionnelles sur opérations

673 Titres annulés (émis au cours dexercices anté

6745 Subventions aux personnes de droit privé

6748 Autres subventions exceptionnelles

675 Valeurs comptables des immobilisations cédées

6761 Différences réalisations (positif) transf.inv.

678 Autres charges exceptionnelles

SECTION DE FONCTIONNEMENT - TOTAL

(1)1! s’agit des restes à réaliser établis coisfornsénsent à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir nniquenient en cas de reprise des résultats (le lexercice précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et ison rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements et en recettes, au recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées,
Les restes à réaliser de la section d’investissensent correspondent cii dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 3 1/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des eiigagemeists et en recettes, aux recettes certaines n’ayaist pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante,
(3)1-lors dépenses nuputées au chapitre 018,
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 s Subveiitions d’équipement versées u est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324,
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Titres restant à
Art.(l) Libellé (1) emettre

024 Produits de cessions d’immobilisations

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

1021 Dotation

10222 F.C.T.V.A.

10223 T.L.E.

1 0226 Taxe d’aménagement

1 0228 Autres fonds

1 0251 Dons et legs en capital

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 1 50798200

1321 Etat et établissements nationaux 140 000.00
1322 Régions 461 158.00
1323 Départements 800 337.00
1 3241 Communes membres du GFP

13251 GFP de rattachement

1 3258 Autres groupements

1 328 Autres

1341 Dotation d’équipement des territoire ruraux 106 487.00
1342 Amendes de police

1 343 P.A.E. (Plan d’Aménagement d’Ensemble)

1 345 Participations pour non réalisation d’aires de

1 346 Participations pour voirie et réseaux

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

1 641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

2031 Frais d’études

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES Ç

2111 Terrainsnus

21 12 Terrains de voirie

21 13 Terrains aménagés autres que voirie

2115 Terrains bâtis

2116 Cimetières

21316 Equipements du cimetière

21318 Autres bâtiments publics

2132 Immeubles de rapport

21571 Matériel roulant

2182 Matériel de transport

2188 Autres

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

2313 Constructions

2315 Installations, matériel et outillage technique

237 Avances et acomptes versées sur commandes d’im

238 Avances et acomptes versés sur commandes d’imm

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

2762

27638

2764

Créance sur transfert de droits à déduction de

Autres établissements publics

Créances sur des particuliers

9
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I - INFORMATIONS GENERALES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Titres restant à
Art. (1) Libellé (1) emettre

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIV

7018 Autres ventes de produits finis

7023 Menus produits forestiers

7031 1 Concessions dans les cimetières (produit net)

70312 Redevances funéraires

70323 Redevance d’occupation du domaine public commu

70328 Autres droits de stationnement et de location

7035 Locations sur droits de chasse et de pêche

70388 Autres redevances et recettes diverses

7062 Redevance et droits des services à caractère c

70632 A caractère de loisirs

7066 Redevances et droits des services à caractère

7067 Redevances et droits des services péri-scolair

70682 Locations de compteurs

70688 Autres prestations de service

7078 Autres marchandises

7083 Locations diverses (autres qu’immeubles)

70841 aux budgets annexes, C.C.A.S. et Caisse des Ec

70875 Par les communes membres du GFP

70876 Par le GFP de rattachement

70878 par d’autres redevables

7088 Autres produits divers

73 IMPÔTS ET TAXES

7321 1 Attribution de compensation

73212 Dotation de solidarité communautaire

7336 Droits de place

7338 Autres taxes

7351 Taxe sur la consommation finale d’électricité

7361 Droits de licence des débits de boissons

7362 Taxe de séjour

7363 Impôt sur les cercles et maisons de jeux

7381 Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à

7382 Fraction TVA

73968 Autres reversements de fiscalité

731 Impôts locaux

731 1 1 Impôts directs locaux

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

7411

74121

74122

744

74712

74718

7473

74741

74751

74758

7478

7482
74834

D.G.F. - Dotation forfaitaire

Dotation de solidarité rurale

Dotation de solidarité rurale 2ème fraction

F.C T. VA.

Emplois d’avenir

Autres

Départements

Communes membres du GFP

GFP de rattachement

Autres groupements

Autres organismes

Compensation pour perte de taxe additionnelle

Etat - Compensation au titre des exonérations
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Art. (1) Libellé (1)

74835 Etat - Compensation au titre des exonérations
748388 Autres
7484 Dotation de recensement
7485 Dotation pour les titres sécurisés
7488 Autres attributions et participations

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

752 Revenus des immeubles
7551 Excédent des budgets annexes à caract. adminis

756 Excédents reversés par les régies à caractère

7562 Régies dotées de la personnalité morale
757 Redevances versées par les fermiers et concess
7588 Autres produits divers de gestion courante

013 Atténuation de charges

64. CHARGES DE PERSONNEL

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel

6459 Remboursements sur charges de sécurité sociale

76 PRODUITS FINANCIERS

7622 Rattachement des ICNE
7688 Autres

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

771 1 Dédits et pénalités perçus
7714 Recouvrement sur créances admises en non valeu

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations d
773 Mandats annulés (émis au cours dexercices ant

775 Produits des cessions d’immobilisations
776 Différences sur réalisations (négatives) repri
7761 Différences réalisations (positif) transf. mv
7788 Produits exceptionnels divers

(1) lI s’agit des restes â réaliser établis confonnéinent à la comptabilité d’engagement annuelle. A sers’ir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote
dii compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondeiit en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines ii’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et sois rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas doiiné lieu à l’éinissioii d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retensi par l’assemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées an chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions déquipement versées s> est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

I - INFORMATIONS GENERALES I
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

1 507 982,00

II
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET - VOTE ET REPORTS A

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS Section de fonctionnement
A 3 769 160.20

G
3 961 680.19

DE L’EXERCICE

(mandats et titres) Section d’investissement
B 3 670 960.84

H
3 238 185.99

+ +

REPORTS DE Report en section de 1 049 921.05fonctionnement (002) C ,,, ,,,,, I
L’EXERCICE Report en section

328 024.42N — I d’investissement (001) D j (v,’vék,,i)

TOTAL (réalisations
+ 7 440 121.04 8 577 811.65

reports) A B-C-D G-H I J

Section de fonctionnementRESTES A E K
REALISER A Section d’investissement

F 584 707.55 L 786 586.00
REPORTER EN

N+1 (1) TOTAL des restes a réaliser
584 707.55 786 586.00

àreporterenN+I E-E K-L

Section de fonctionnement
=A÷C+E3 769 160.20 =G+I+K 5 011 601.24RESULTAT

Section d’investissement
=B÷D+F4 255 668.39 =H+J+L 4 352 796.41

CUMULE
TOTAL CUMULE 8 024 828.59 9 364 397.65

A-B-(’-D-E-F G-H I-J-K I.

(1> Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles
qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées
(R 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent
telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice
précédent (R 2311-11 du CGCT).
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BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE

ETAT DES RESTES A REALISER

DE 2023 REPRIS SUR L’EXERCICE 2024
MAUSSANE

LES ALPIU.ES EN DEPENSES REELLES D’INVESTISSEMENT

n° 2024-66904

Chapitres budgétaires Budget 2023 (reports+BP+DM) Réalisé 2023 Restes à réaliser
20 - sauf 204

107 028,00 € 29 568,00 € 31 345,00 €Immobilisa fions incorporelles
206
335 50 908,00 € 29 568,00 € 21 340,00 €

dont par
24 000,00 € 10 005,00 €

opération
345 20 000,00 €
415 12120,00€

21
Immobilisations corporelles 468 807,22 € 185 756,77 € 31 825,00 €

125 7752,00€ 6617,19€ 500,00€
129 184519,22€ 71441,51€ 31 325,00€
130 56500,00€ 22154,00€
207 23 000,00 € 22 286,25 €
324 3 700,00 € 3 490,44 €

dont
332 82500,00€ 4820,11€

par
336 4 665,00 €

opération
342 8 736,00 € B 436,00 €
343 20 700,00 € 8 340,00 €
346 44 400,00 € 1 272,77 €
417 37000,00€ 32233,50€

23
Immobilisations en cours 4 138 784,11 € 3 109 300,22 € 521 537,55 €

129 117946,00€ 125704,00€
144 265 462,00 € 41 077,00 € 180 605,00 €
309 270 300,00 € 10 920,00€ 25 440,00 €
324 1 900,00 €
325 22 769,00 € 22 769,00 €
336 1529137,11€ 1 418877,56€ 110259,55€
337 124361,00€ 124360,34€

dont 338 220 000,00 € 85 715,88 € 93 200,00 €
par 339 118 500,00 € 134 049,57 €

opération 341 63 100,00 € 3 150,00 € 4 950,00 €
347 62 000,00 €
348 25 000,00 € 354,61 €
413 962 593,00 € 868 116,37 € 61 560,00 €
414 13666,00€ 15117,75€
416 297 050,00 € 281 857,14€ 22 754,00€

TOTAL GENERAL RAR DEPENSES 584 707,55 €

Reçu le Fait à Maussane les Alpilles,
Le Comptable public, le 9 février 2024

Le Maire,
Jean-Christophe CARRÉ -
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

I
- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - INVESTISSEMENT Bi

SECTION D’INVESTISSEMENT - REALISATIONS
(Y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres

018 R.S.A.

13 Subventions d’investissement (reçues) (sauf 138) (1) 1 143 928.16

16 Emprunts et dettes assimilées (2)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris opérations) (1) 29 568.00

204 Subventions d’équipement versées (y compris opérations) (I) (11) 15 000.00

21 Immobilisations corporelles (y compris opérations) (1) 185 756.77

22 Immobilisations reçues en affectation (y compris opérations) (1) (3)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (y compris opérations) (1) 3 109 300.22

Total des réalisations d’équipement 3 339 624.99 1 143 928.16

10 Dotations, fonds divers et réserves (4) 1 441.00 249 269.03

13 Subventions d’investissement (1) (5) 1 027.06

16 Emprunts et dettes assimilées 319 275.28

18 Cpte de liaison affectation (lA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (1)

Total des réalisations financières 321 743.34 249 269.03

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (7)

Total des réalisations réelles en investissement 3 661 368.33 1 393 197.19

040 Opérations ordre transf. entre sections (8) (9) 9 592.51 23 890.01

041 Opérations patrimoniales (8) 75 577.33

Total des réalisations d’ordre en investissement 9 592.51
,.

99 467.34

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL 3 670 960.84 1 492 664.53
I—III II—R

RESULTATS ANTERIEURS
001 Solde d’exécution de la section d’investissement N-1 reporté 328 024.42

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés \H I 743 470.58

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT
TOTAL DE LA SECTION

* * y 3 670 960.84 ii + iv + vi4 1 59.53

SOLDE D’EXECUTION (recettes — dépenses) (10) 106 801.31

(I) Hors dépenses et recettes imputées au chapitre OIS.
(2) Sauf 165, 166 et 16449.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, te cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur
un exercice antérieur

(4) En recettes, sauf 1068.

(5) En recettes, détail du 138,

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en lV-B5).

(8) Dl 040RF 042; RI 040 DF042 DI 041 =Rl 041.

(9) Les comptes 15, 29,39,49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régnne des provisions budgétaires, confonmméinent aux dispositions législatives et
réglementaires applicables,

(10) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(Il) Le chapitre 204 « Subventions d’équipenient versées »est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - FONCTIONNEMENT B2

SECTION DE FONCTIONNEMENT - REALISATIONS
(Y compris les restes à réaliser N-1)

lit IV

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

01 1 Charges à caractère général (1) 70 Prod. services, domaine, ventes
1 138 566.31 . 485 239.93

diverses

012 Charges de personnel et frais 73 Impôts et taxes (sauf 731)
. 1914359.77 193953.00

assimilés (I)

731 Fiscalité locale 2 778 724.00

74 Dotations et participations (1) 187 766.44

65 Autres charges de gestion 75 Autres produits de gestion
. 580 510.95 251 994.45

courante (sauf 6586) (1) courante ( I)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d’élus

014 Atténuations de produits 32 51 1.37 013 Atténuations de charges (1) 40 427.48

OI6APA OI6APA

017 RSA I Régularisations de RMI 017 RSA I Régularisations de RMI

Total dépenses de gestion des services 3 665 948.40 Total recettes de gestion des services 3 938 105.30

66 Charges financières 78 255.10 76 Produits financiers 112.38

67 Charges spécifiques (1) 857.95 77 Produits spécifiques (1) 13 870.00

68 Dotations aux provisions,
208 74

78 Reprises amort., dépréciations,

dépréciations (semi-budgétaires) ( I) prov. (semi-budgétaires) ( I)

TOTAL DEPENSES REELLES ET TOTAL RECETTES REELLES ET
3 745 270.19 3 952 087.68

MIXTES MIXTES

OPERATIONS D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE I I TOTAL DES RECETTES DE I

l’EXERCICE L’EXERCICE I
3 769 160.20 I 3 961 680.19

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté 002 Résultat de fonctionnement reporté 1 049 92 1.05

I TOTAL DES DEPENSES DE LA I I TOTAL DES RECETTES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT
3 769 160.20 I I 5 011 601.24

042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

043 Opérations ordre intérieur de la

section

TOTAL DEPENSES D’ORDRE

23 890.01

23 890.01

042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

043 Opérations ordre intérieur de la

section

TOTAL RECETTES D’ORDRE

9 592.51

9 592.51

(I) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 016 et 017
(2) DF 042 Ri 040 RF 042 = Dl 040; DF 043 = RF 043.

(3) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail dsi chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conforniément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.

(4) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

SOLDE D’EXECUTION (recettes—dépenses) (4) I 242 441.04
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(I) Y compris les opérations relatives aux rattachement et les opérations dordre semi-budgétoire
(2) Voir liste des opérations d’ordre
(3) Pemtet de retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent siniplifiè
(4) Communes, commuuautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 bob.
(5) Si la courmune ou l’établissement applique le réginme des provisions budgétaires
(6) Hors chupitres “opérations d’équipemeut”
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (soir le détail Annexe IV A9)
(8) A servir uniquement lorsque la courmune ou l’établissement effectue une dotation iuitiale en espèce au profit d’uu service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée
(9) Eu dépenses, le chapitre 22 retrace les travuux d’iuvestîssernent réalisés sur les biens reçus eu affectation Eu recettes, il retrace, le cas échéant, l’anitnlution de tels nasaux

effectsmés sur un exercice antérieur

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET Cl

1 - MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

Chap. INVESTISSEMENT
Opérations Opérations

TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 1 441.00 I 441.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 1 027.06 1 027.06

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES (sauf 1688 non budgétaire) 319 275.28 319 275.28

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

19 NEUTRALISATIONS ET REGULARISATIONS D’OPERATION 9 592.51 9 592.5 I

Total des Opérations d’équipement 3 324 624.99 3 324 624.99

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6)

204 Subventions d’équipement versées 15 000.00 15 000.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 Dépréciation des immobilisations (5)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS (5)

31 MATIÈRES PREMIÈRES (ET FOURNITURES)

33 EN-COURS DE PRODUCTION DE BIENS

35 STOCKS DE PRODUITS

198 Neutralisation Amort. des Subv. équip. versées

45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (7)

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices

49 Provisions pour dépréciation des comptes de ti (5)

59 Provisions pour dépréciation des comptes finan (5)

Dépenses d’Investissement - Total 3 661 368.33 9 592.5 1 3 670 960.84

0.00

Chap. FONCTIONNEMENT
Opérations Opérations

TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

011 Charges à caractère général 1 138 566.3 1 1 138 566.3 1

012 Charges de personnel et frais assimilés 1 914 359.77 1 914 359.77

014 Atténuation de produits 32 51 1.37 32 511.37

60 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 580 5 10.95 580 5 10.95

66 CHARGES FINANCIÈRES 78 255.10 78 255.10

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 857.95 23 462.51 24 320.46

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 208.74 427.50 636.24

71 PRODUCTION STOCKEE (3)

Dépenses de fonctionnement - Total 3 745 270.19 23 890.01 3 769 160.20

Pour information 0 00
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

C.A. 2023

p

C2

2 - TITRES EMIS (Exercice + restes à réaliser N-1)

Chap. INVESTISSEMENT
Opérations Opérations

TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 249 269.03 249 269.03

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 1 143 928.16 I 143 928.16

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES (sauf 1688 non budgétaire)

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

19 NEUTRALISATIONS ET REGULARISATIONS DOPERATION (5) 1 592.46 1 592.46

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

204 Subventions d’équipement versées
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 050.88 21 870.05 23 920.93

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 75 577.33 75 577.33

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 427.50 427.50

29 Dépréciation des immobilisations (5)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS (5)

31 MATIÈRES PREMIÈRES (ET FOURNITURES)

33 EN-COURS DE PRODUCTION DE BIENS

35 STOCKS DE PRODUITS

45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (7)

481 Charges â répartir sur plusieurs exercices

49 Provisions pour dépréciation des comptes de ti (5)

59 Provisions pour dépréciation des comptes finan (5)

Recettes d’Investissement - Total 1 395 248.07 99 467.34 I 494 715.41

1 R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 328 024.42

II AFFECTATION AU COMPTE 1068 1 743 470.581

[ TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 566 210.41

Chap. CTIONNEMENT Opérations Opérations
TOTAL

réelles (1) d’ordre (2)

013 Atténuation de charges 40 427.48 40 427.48

60 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS (3)

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIV 485 239.93 485 239.93

71 PRODUCTION STOCKEE

72 Production immobilisée

73 IMPOTS ET TAXES 193 953 00 193 93 00

731 Fiscalite locale 2 778 72400 2 778 72400

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 18776644 187 76644

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 251 994.45 251 994.45

76 PRODUITS FINANCIERS 112.38 1 12.38

77 PRODUITS SPECIFIQUES 13 870.00 9 592.51 23 462.51

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

Recettes de fonctionnement - Total 3 952 087.68 9 592.51 3 961 680.19

II R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 049 92 1.05 Q
II TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5011601.24 Q
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 125 (1)
LIBELLE: GROUPE SCOLAIRE

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au l/l/N (4) (6)

DEPENSES 307 415.83 A 7 752.00 B 500.00

21 JMMOBILISATJONS CORPORELLES 307 415.83 7 752.00 500.00

2183 Matériel informatique 118 687.53 2 752.00

2184 Matériel de bureau et mobilier 66 916.21

2188 Autres 121 812.09 5 000.00 500,00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
8 200Excédent de financement si positif, - 2

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conforniéinent au plan de comptes appliqué par la commune ou Fétablissement,
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue nu chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonimation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 129 (1)
LIBELLE: BATIMENTS COMMUNAUX - DIVERS

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au IIIJN (4) (6)

DEPENSES 1 102 333.11 A 302 465.22 B 31 325.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES I 102333.11 184 519.22 31 325.00

21 12 Terrains de voirie 32 033.37 29 000.00

2135 Installations générales. agencements. aménagem 35 480.70 40 Il 1.22 7 425.00

2152 Installations de voirie 10 055.82

21538 Autres réseaux 41 818.25 25 000.00 8 900.00

2156 MatérieL et outillage d’incendie et de défense 23 200.00

2157 Matériel et outillage technique 20 000.00 10 000.00

2158 Autres installations, matériel et outillage te 230 157.80 19 388.00

2183 Matériel informatique 168 269.73 Il 250.00

2184 Matériel de bureau et mobilier 210 290.76

2188 Autres 374 226.68 16 570.00 5 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 117 946.00

231 Immobilisations corporelles en cours 117 946.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) reatiser t%frI I exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 112 557.00 D 8 515.00 90 197.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 112 557.00 8 515.00 90 197.00

1321 État et établissements nationaux

1323 Départements 83 070.00 8 5 15.00 60 710.00

13461 Dotation d’équipement des territoires ruraux 29 487.00 29 487.00

RESULTAT=(C+D)-(A+B)
212 822

Excédent de financement si positif, - 71

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir iui cadre par opération.
(2) Rayer la niention inutile.

(3) Détailler les articles coiiforiiiéineiit au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établtssemneitt.
(4) A remplir ummmiqueunent en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admnmmmmstratuf, soit en cas de reprise anticipée des résultats

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant objet d’un vote, ces deux colonnes sont reiiseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiquemeimt

sur les propositloiis nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour iiiformation, seules ces deux colonises sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 130 (1)
LIBELLE: TRAVAUX FORESTIERS

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6)

DEPENSES A 56 500.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 56 500.00

212 Agencements et aménagements de terrains 56 50000

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) realiser N-1 I exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 26 864.00 D 11 664.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 26 864.00 11 664.00

1323 Départements 26 86400 II 664.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
2963600Excédent de financement si positif, .

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles confoririénient au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’asseusblée porte uniquemeist

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 144 (1)
LIBELLE: TRAVAUX RESEAUX ELECTRIQUES

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I maire(5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6)

DEPENSES A 265 462.00 B 180 605.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 265 462.00 180 605.00

231 Immobilisations corporelles en cours 26546200 180 60500

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, - 446 067.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la rnentioii inutile
(3) Détailler les articles conforméitieut au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissenient

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équupeiiieiut constitue uii chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux coloniies sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiiqnemeiit

sur les propositions isouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipeuneiit est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont reuiseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 207 (1)
LIBELLE: Acquisitions foncières

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6)

DEPENSES 64 466.09 A 23 000.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 64 466.09 23 000.00

21 I 1 Terrains nus 62 788.19 6 00000

2112 Terrains de voirie 1 677.90 17 000.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 3 100.00 D 3 100.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 3 100.00 3 100.00

1323 Départements 3 100.00 3 100.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

-19 900.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conforusément au plais de comptes appliqué par la coulinune ou l’établissement
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipemeimt est présentée polir infonnation, seules ces deux colonnes sont renseigiiées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 308 (1)
LIBELLE: Programme de voirie 1ère phase

POUR INFORMATION (2)
Restes à Recettes de

RECETTES (répartition) réaliser N-I l’exercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 77 000.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 77 000.00

13461 Dotation d’équipement des territoires ruraux 77 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 77 000.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile,
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la consinune ou fétablissenient
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote dii compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultaIs,

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes soimt renseignées. Dans ce cas, le vole de l’assemblée porte umiiquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqsnpement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 309 (1)

LIBELLE: Réhabilitation du petit patrimoine
POUR INFORMATION (2)

Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour
Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) 1nfoations (6)

au III/N (4) (6)

DEPENSES A 270 300.00 B 25 440.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 270 300.00 25 440.00

23 I Immobilisations corporelles en cours 270 300.00 25 440.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-I l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 131 395.00 D 21 210.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 131 395.00 21 210.00

1323 Départements 131 395.00 21 210.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
164 -

Excédent de financement si positif, - 343.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conforniénient an plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas (le reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote dn compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsqne l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 320 (1)
LIBELLE: Rénovation chemins Poissonniers et Louron

POUR INFORMATION (2)
Restes à Recettes de

RECET’I’ES (répartition) réaliser N-1 l’exercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 31 114.00 D 40 186.00

13 SUBVENTIONS D’II’WESTISSEMENT 31 114.00 40 186.00

1323 Départements 31 11400 40 186.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 71 300.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la nieution inutile
(3) Détailler les articles couforniéineut au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit cii cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équmpeimmeiit constitue min chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colomines sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nosivelles
(6) Lorsque l’opération d’éqmmipememmt est présentée polir infonnatmon, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 324 (1)
LIBELLE: éclairage public divers hors bornes camping

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes a Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au 1/1/N (4) (6)

DEPENSES 2 916.00 A 5 600.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 916.00 3 700.00

21538 Autres réseaux 2 916.00 3 700.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS I 900.00

231 Immobilisations corporelles en cours I 900.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 17 900.00 D 36 959.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 17 900.00 36 959.00

1323 Départements 17 900.00 36 959.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 49 259.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conforisméinent au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, Soit après le vote du compte admiiiistratif, soit cii cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération déqiiipeumsent constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assenmblée porte uniqsiement

sur les propositions iioiivelles
(6) Lorsque l’opération d’éqtuipenmemmt est présentée polir infonitation, seules ces desix colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 325 (1)
LIBELLE: Travx peinture et rénovation bâtiments communa

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)

au lIl/N (4) (6)

DEPENSES A 22 769.00 B 22 769.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 22 769.00 22 769.00

231 Immobilisations corporelles en cours 22 76900 22 769.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 13 282.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 13 282.00

1323 Départements 13 282.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

-32 256.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformement au plan de comptes appliqué par la commnumse ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vole du compte admiiiistratif, soit en cas (le reprise anticipée des résultats
(5) Lorsque l’opération d’éqmupement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonises sont renseignées. Dans ce cas, le vole de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipemeiit est présentée pour infonnatioii, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 329 (1)
LIBELLE: TRAVAUX BATIMENT EGLISE

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6)

DEPENSES A 45 000.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 45 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 45 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

-45 000 00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conforménient au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissemmieimt.
(4) A remmiplir uiiiquemnetit en cas de reprise des résultats de exercice précédent, soil après le vote du compte admninislratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant objet d’un vote, ces deux coloiiiies sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour informnatioii, seules ces deux colonnes soiit renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 332 (1)
LIBELLE: Revégétalisation RD27

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) lnfonnations (6)
au lIIfN (4) (6)

DEPENSES A 82 500.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 82 500.00

212 Agencements et aménagements de terrains 82 500.00

Restes à Recettes de
RECE1TES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 19 293.00 D 19 204.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 19 293.00 19 204.00

1323 Départements 19 293.00 19 204.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -44 003.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conforineineut au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédeat, soit après le vote du compte adnuuistratif, soit cii cas de reprise anticipée des résultats

(5) Lorsque l’opération d’équipenient constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour iiifonimatioii. seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 333 (1)
LIBELLE: Déconfinement - achat de matériels

POUR INFORMATION (2)
Restes à Recettes de

RECETTES (répartition) réaliser N-1 l’exercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 4 740.00 D 4 823.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 4 740.00 4 823.00

1323 Dpat1ements 4 740.00 4 823.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 9 563.00

Besoin de financement si négatif

I) Quvi r un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conforniénient an plan de coiiiptes appliqué parla commune ou l’établissement

(4) A remplir niilquement eu cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du couipte admiiiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats,

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue uiii chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonues soiut renseignées. Dans ce cas, le vote de I’asseiiiblée porte iinuquieunent

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnalion, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 334 (1)
LIBELLE: Déconfinement - Travaux bâtiments d’accueil

POUR INFORMATION (2)
Restes à Recettes de

RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C I 511.00 D 1 511.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 1 511.00 1 511.00

1323 Départements 1 511.00 1 5 I I 00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 3 022.00

Besoin de financement si négatif

Osvru un cadre par operation.

(2) Raer la inelition inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune OiL fétablissemeut

(4) A rèniplir uniquement en cas de reprise des résultats (le l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour niformation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 335 (1)
LIBELLE: Aménagement urbain place Henri Giraud

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 mairc(5) Informations (6)

au 1/IJN (4) (6)

DEPENSES A 50 908.00 B 21 340.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 50 908.00 21 340.00

203 Frais détudes. recherche. dévelop. insertion 50 908.00 21 340.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -72 248.00

Besoin de financement si négatif

(I ) Ouvrir un cadre t,ar opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la cminmmne ou l’établisseuieat
(4) A reniplir iummquemnent en cas de reprise des résultats de fexercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue miii chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’asseniblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opératioii d’équipeineiit est présentée pour information, seules ces deux coloimmses somit renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 336 (1)
LIBELLE: Aménagement Maison de santé au Moulin Priaulet

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au l/IIN (4) (6)

DEPENSES À I 529 137.11 B 110 259.55

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
2156 Matériel et outillage d’incendie et de défense

2188 Autres

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 529 137.11 110 259.55

231 Immobilisations corporelles en cours 1 529 137.11 110 259.55

Restes à Recettes de
RECE1TES (répartition) réaliser N-1 l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 888 507.33 D 324 932.49 446 100.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 812 930.00 249 355.16 446 100.00

1322 Régions 366830.00 249355.16

1323 Départements 206 100.00 206 100.00

13462 Dotation de soutien à l’investissement local 240 000.00 240 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 75 577.33 75 577.33

231 Immobilisations corporelles en cours 75 577.33 75 577.33

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

- 425 956.84

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir nu cadre par opération
(2) Rayer la mention uutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou fétablissenienl
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, Soit en cas de reprise anticipée des résultats
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniqtmetmment

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour iiifommnatmon, seules ces deux colonnes sont reiiseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 337 (1)
LIBELLE: Travaux de rénovation du cimetière

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I maire(5) Informations (6)
au 1I1IN (4) (6)

DEPENSES A 124 36 1.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 124 36 1.00

231 Immobilisations corporeLles en cours 124 36100

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 59 500.00 D 59 500.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 59 500.00 59 500.00

1323 Départements 59 500.00 59 500.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
5361 00Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la Ineiition inutile.

(3) Détailler les articles conforméineiit an plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquenient en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats,

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux cotonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée polir nifonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 338 (1)
LIBELLE: Modernisation de l’éclairage public Tranche 1

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au IIlfN (4) (6)

DEPENSES A 220 000.00 B 93 200.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 220 000.00 93 200.00

231 Immobilisations corporelles en cours 220 000.00 93 200.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 128 000.00 D 81 327.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 128 000.00 81 327.00

1321 État et établissements nationaux 31 500.00

1323 Départements 96 500.00 81 327.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
18 20000

Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune Ou l’établissement

(4) A remsplir mumiqueinent en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote dii compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipenient constitue un chapitre faisaiit l’objet d’sin vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’asseniblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 339 (1)
LIBELLE: Rénovation/modernisation du groupe scolaire

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au II1ÏN (4) (6)

DEPENSES A 118 500.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 118 500.00

231 Immobilisations corporelles en cours 118 50000

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 59 530.00 D 59 500.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 59 530.00 59 500.00

1323 Départements 59 53000 59 500.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 530.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du coumpte adinuiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes soat reuseiguées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS IYEQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 341 (1)
LIBELLE: Modernisation / extension vidéosurveillance

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au 1/1JN (4) (6)

DEPENSES À 63 100.00 B 4 950.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 63 100.00 4 950.00

231 Immobilisations corporelles en cours 63 100.00 4 950.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
68 -Excédent de financement si positif, - 00.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de coinples appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uiiiqiieinent en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte adiniiiistratif soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colouuiies sont renseignées, Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte umiiquenueut

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseiguées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 342 (1)
LIBELLE: Réfection pont Gour blanc

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au 1/l/N (4) (6)

DEPENSES A 8 736.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 8 736.00

2152 Installations de voirie 8 736.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

-8 736.00

Besoin de financement si négatif

(I) Oavrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la conimuise ou l’établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit cmi cas de reprise aiiticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseigiiées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniqueiisent

sur les propositions usouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqiiipeineiit est présentée pour iiifonisatioii. seules ces deux coloiines sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 343 (1)
LIBELLE: VOIRIE DEBROUSSAILLEMENT O.L.D.

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)

au 1I1/N (4) (6)

DEPENSES A 20 700.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 700.00

212 Agencements et aménagements de terrains 20 700.00

Restes à Recettes de
RECETFES (répartition) realiser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 8 700.00 0 10 375.00 3 475.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 8 700.00 10 375.00 3 475.00

1322 Régions 10 375.00

1323 Départements 8 700.00 3 475.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
I 62 00

Excédent de financement si positif, -

3.

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admiiiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renselgnées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnatmon, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 344 (1)
LIBELLE: Remplacement chaudière fuel camping/O.T.

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) Informations (6)
au lI1/N (4) (6)

DEPENSES A 24 000.00 B 10 005.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 24 000.00 10 005.00

203 Frais d’études. recherche. dévelop. insertion 24 00000 10 00500

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 10 000.00 D 4 169.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 10 000.00 4 169.00

1321 État et établissements nationaux lO 000.00 4 169.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
24 00 00Excédent de financement si positif, - 2.

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la nention inutile

(3) Détailler les articles conforménient au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admuiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement
sur les propositions nonvel les
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 345 (1)
LIBELLE: Rénovation énergétique logements Mas Brésilien

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au 1/1/N (4) (6)

DEPENSES A 20 000.00 B

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 20 000.00

203 Frais détudes. recherche. dévelop. insertion 20 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
2000000

Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la nielition inutile,

(3) Détailler les articles conformément au plan de coniptes appliqué par la commune ou l’établisseiiient.

(4) A remplir uimiqueineiit en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote dii coliipte administratif, soit cii cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque fopération d’équipement constitue nu chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte imniquenseiit

sur les propositioiis nouvelles

(6) Lorsque l’opération déquipement est présentée polir nfonmmation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 346 (1)
LIBELLE: Création circuit des poètes

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Infonnations (6)
au lIlIN (4) (6)

DEPENSES A 44 400.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 44 400.00

2183 Matiriel informatique

2188 Autres 44 40000

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N- I l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 29 600.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 29 600.00

1327 Budget communautaire et fonds structurels 29 600.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
1480000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conformément an plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(4) A remplir uniqiieineut eu cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte adinuiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqiiipemeuut est présentée pour infoiiiuation, seules ces deux colonnes sont renseigilées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 347 (1)
LIBELLE: Travaux éclairage public Escampadou

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I maire(5) Infonnations (6)
au I/IIN (4) (6)

DEPENSES A 62 000.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 62 000.00

23 1 Immobilisations corporelles en cours 62 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -62 000.00

Besoin de financement si négatif

(t) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mentioii inutile.
(3) Détailler les articles conformément an plan de comptes appliqué par la commune on réiablissenient

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultais de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération déqiupement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux cotonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 348 (1)
LIBELLE: Rénovation impasse de la Source/rue Reine Jean

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I rnaire(5) Informations (6)
au IIIIN (4) (6)

DEPENSES A 25 000.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 25 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 25 000 00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-I lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C N 500.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 14 500.00

1323 Départements 14 50000

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
1050000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de coniptes appliqué par la comnusune on l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont reiiseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opératiou d’éqiiipenueiut est présentée pour infonnaiion, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 413 (1)
LIBELLE: Réhabilitation du stade municipal

POUR IN FORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I maire(5) Informations (6)

au l/I/N (4) (6)

DEPENSES A 962 593.00 B 61 560.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 962 593.00 61 560.00

231 Immobilisations corporelles en cours 962 593.00 61 560 00

Restes à Recettes de -

RECETTES (répartition) réaliser N-1 l’exercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 309 107.00 D 319 860.00 94 329.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 309 107.00 319 860.00 94 329.00

1322 Régions 94 328.00 94 329.00

1323 Départements 214 779.00 319 860.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
395 18600

Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement

(4) A remplir iiiiiqiiement eu cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote du compte admmnistcatif, soit en cas de reprise aiiticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipeineimt constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux coloimmmes sont reiiseignêes. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiqsiemeimt

sur les propositioiis iioiivelles
(6) Lorsque lopératioii d’équipement est présentée pour infonnatioii, seules ces deux colonnes sont reiiseigiiées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 414 (1)
LIBELLE: Réaménagement du groupe scolaire

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

A (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 maire(5) lnfonnations (6)
au l/1/N (4) (6)

DEPENSES A 13 666.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 13 666.00

231 Immobilisations corporelles en cours 13 66600

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 155 521.00 D 155 521.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 155 521.00 155 521.00

1323 Ddpartements 155 521.00 155 521.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
297 600Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la nsention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune on fétablisseinent
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote du compte admnuimstratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue no chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assensblée porte uisiqsiensent

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque I’opératioii d’équipement est présentée pour infonsiation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 415 (1)
LIBELLE: Mise aux normes et rénovation piscine municipa

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l maire(5) Informations (6)
au 1/1/N (4) (6)

DEPENSES A 12 120.00 B

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 120.00

203 Frais détudes, recherche, dévelop. insertion 12 12000

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
12 2000

Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la locution inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissenieut,

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit eu cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue nu chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 416 (1)
LIBELLE: Travaux d’amélioration du camping municipal

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I maire(5) Informations (6)

au 1II/N (4) (6)

DEPENSES A 297 050.00 B 22 754.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 297 050.00 22 754.00

231 Immobilisations corporelles en cours 297 050.00 22 75400

Restes à Recettes de
RECETFES (répartition) realiser N—l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 179 19 1.00 D 151 757.00 31 015.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 179 191.00 151 757.00 31 015.00

1323 Départements 179 191.00 151 757.00 31 015.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, 11144.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la niention inutile.
(3) Détailler les articles conformément an plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le s’oie dii compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue na chapitre faisant l’objet d’an voie, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

III - ADOPTION DU CA III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 417 (1)
LIBELLE: Acquisition de matériels et de véhicules

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Choix du (5) Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I maire(5) Informations (6)
au 1/l/N (4) (6)

DEPENSES A 37 000.00 B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 37 000.00

2157 Matériel et outillage technique 37 000.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 26 250.00 D 26 862.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 26 250.00 26 862.00

1323 Départements 26 250.00 26 862.00

RESULTAT=(C+D)-(A+B)
1611200Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la mention uiutile
(3) Détailler les articles confonnément an plan de comptes appliqué par la commune ou établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’en vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée ponr infonnation, seules ces deux colonnes sont rciiseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

Pour Information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1
328 024.42

III - VOTE DU BUDGET III

RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE A3

Crédits ouverts
Chap “ Libellé (1) (BP+DM+ Titres émis

Restes à réaliser Crédits annulés
Art. (1) RARN-1) au3l!12

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 2 231 585.00 I 143 928.16 786 586.00 301 070.84

1321 État et établissements nationaux 41 500.00 4 169.00 37 331.00

1322 Régions 461 158.00 259 730.16 94 329.00 107 098.84

1323 Départements I 352 840.00 884 198.00 418601.00 50041.00

1327 Budget communautaire et fonds structurels 29 600.00 29 600.00

1328 Autres

1345 Amendes de radars automatiques, amendes de pu!

13461 Dotation d’équipement des territoires ruraux 106 487.00 29 487 .00 77 000.00

13462 Dotation de soutien à l’investissement local 240 000.00 240 000.00

1348 Autres

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

165 I Dépôts et catitionneinents reçus

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 050.88 -2 050.88

2112 Terrains de voirie 2 050.88 -2 050.88

2115 Terrains bâtis

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 75 577.33 75 577.33

231 Immobilisations corporelles en cours 75 577.33 75 577.33

Total des recettes d’équipement 2 307 162.33 1 221 556.37 786 586.00 299 0 19.96

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 1 914 113.58 1 992 739.61 -78 626.03

1021 Dotation

10222 F.C.T.V.A. 100093.00 100093.10 -0.10

10226 Taxe d’aménagement 70 550.00 149 175.93 -78 625.93

10228 Autres fonds dïnvestissement

10251 Dons et legs en capital

1068 Excédents de fonctionnement capitalisé s I 743 470.58 1 743 470.58

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

2762 Créance sur transfert de droits à déduction de

27638 Autres établissements publics

024 Produits de cessions d’immobilisations 18 820.00

Total des recettes financières 1 932 933.58 1 992 739.61 -78 626.03

TOTAL DES OPERATIONS REEL[,ES 4 240 095.9! 3 214 295.98 786 586.00 220 393.93

021 Virement de la section de fonctionnement 485 549.00

040 Opérations d’ordre de transfert entre section (3) 500.00 23 890.01 -23 390.01

192 Plus ou nloins values sur cessions d’iinmobilisa I 592.46 -1 592.46

2111 Terrains nus

2112 Terrains de voirie

2113 Terrains aménagés autres que voirie

2116 Cimetières

2131 Bâtiments publics 657.54 - 657.54

2132 Bâtiments privés

2157 Matériel et outillage technique 21 212.5! -21 212.51

2182 Matériel de transport

2803 Frais d’études, recherche, dévelop. insertion

280415341 Biens mobiliers, matériel et études

0421 Biens mobiliers, matériel et études 500.00 427.50 72.50

280422 Bâtiments et installations

TOTAL PRELEVEMENT DU FONCTIONNEMENT 500.00 23 890.01 -23 390.01

41 Opérations patrimoniales (5)

03 Frais d’études, recherche, dévelop. insertion

37 Avances versées sur commandes d’imm. incorpor.

2764 Créances sur des particuliers

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 486 049.00 23 890.0! -23 390.01

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 4 726 144.91T 3 238 185.991 786 586.0011 197 003.92
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV-ANNEXES I IV
ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

B3.1 - ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES

Montant des II Montant de I Date de I I Montant total I Montant I
Nature de la provision I la provision I constitution I provisions I

I de l’exercice (1) Ide la provision I constituées au I des provisions
d

SOLDE
constituées es reprises I

B I I I
A I 1/1/N C=A+B I D E=C-D

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROWSIONS

681 I 2o’4t. I 31/03/20221 —{ooo,ooI 1208.741 1 208.74

TOTALGENERAL I I ÀOOO,O 1208.74 1208.74

(1) Provisions nouvelles ou abondement dune provision déjà constituée.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

Mobiliers pour Maison de santê MAISON BENJAMIN PRIAULET association I

IV - ANNEXES I IV
SUBVENTIONS VERSEES B8.1

B8.1 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET (article L2311-7 du CGCT)

Art. Subenhions Objet Nature juridique de I Montant de la
Organisme l’organisme subvention(j) (2) I (3) I I

INVESTISSEMENT
20421 15000.00
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV - ANNEXES IV
SUBVENTIONS VERSEES B8.1

B8.1 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET (article L2311-7 du CGCT)

Art. Subentions Objet Nature juridique de Montant de la

(1) (2) (3)
Organisme Iorgantsme subvention

FONCTIONNEMENT
65748 Fonctionnement année 2023 A CONTRETEMPS DANSE association I 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 ALPI LIJTEMPO association 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 ANCI ENS COMBATTANTS VDB association 200.00

65748 Fonctionnement année 2023 ASSOC SPORTIVE COLLEGE CH RIEU association I 50.00

65748 Fonctionnement année 2023 BODY FIT BOXING association I 000.00

65748 Fonctionnement année 2023 BOULE OVALE association 1 300.00

65748 Fonctionnement année 2023 CLUB DE YOGA DES ALPILLES association 300.00

65748 Fonctionnement année 2023 CLUB TAURIN VALLEE DES BAUX association 6 000 00

65748 Fonctionnement année 2023 ETOILE SPORTIVE VDB CLUB DE association 5 000.00

65748 Fonctionnement année 2023 EVEIL ET NOUS association 400.00

65748 Fonctionnement année 2023 FNACA association 200.00

65748 Fonctionnement année 2023 HORLAC association 1 000.00

65748 Fonctionnement année 2023 DSP CENTRE DE LOISIRS ALSI-1 IFAC association 76 840.00

65748 Fonctionnement année 2023 LE GYMNASE association 300.00

65748 Fonctionnement année 2023 LES AMIS DU MOULIN CORNILLE association 300.00

65748 Fonctionnement année 2023 LES SENTIERS DE MAUSSANE association 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 LES TAMBOURINAIRES VDB association 250.00

65748 Fonctionnement année 2023 LOU CASSIEU association 600.00

65748 Fonctionnement année 2023 COOPERATIVE MATERNELLE OCCE association 650.00

65748 Fonctionnement antsée 2023 OVALIVE CLUB DE RUGBY association 1 000.00

65748 Tournoi des terroirs du 07/09 au ÂÀfO/23 OVALIVE RUGBY TOURNOI 2023/09 association 3 000.00

65748 Fonctionnement année 2023 PARCOURS LITTERAIRE EN association 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 APEMA association 650.00

65748 Festival de piano PIANO PRESTO association 2 000.00

65748 Fonctionnement année 2023 CRECHE LE RDV DES TOUT PETITS association I 19 1 55.00

65748 Fonctionnement année 2023 SAINT ELOI association 3 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 SHAKTI YOGA association 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 SOUVENIR FRANCAIS DE association 150.00

65748 Fonctionnement année 2023 TENNIS CLUB DES ALPILLES association 3 500.00

65748 Fonctionnement année 2023 TERRES DES BAUX association 250.00

65748 Organisation Journées OIéa des 18/11 et TERRES DES BAUX OLEA 2023/11 association 300.00

657362 Fonctionnement année 2023 C.C.A.S. DE MAUSSANE LES ALPILLE EPL 15 000.00

657363 Fonctionnement année 2023 SERVICE PUBLIC DU TOURISME budget annexe 100 000.00

(1) Indiquer article dimputation de la subvention
(2> Dénomination ou numéro de la subvention
(3) Objet pour lequel est versée la subvention
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV-ANNEXES Iv
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

C3.1 - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE MODE DE MONTANT DU
D’ADHESION FINANCEMENT (1) FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale

Communauté de communes Vallée des Baux Alpilles I / EPCI fiscalité propre part. service
commun ADS

SIVU construction aménagement entretien Perception I I sans fiscalité propre

SIVU Vigueirat et Vallée des Baux I I sans fiscalité propre - contribution 3 61 9.00
annuelle

Syndicat Mixte d’énergie du Département 13- SMED I I sans fiscalité propre - cotisation 396.00
statutaire

Syndicat Mixte Parc Naturel Régional des Alpilles / I sans fiscalité propre - cotisation 8 31 7.03
statutaire

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV - ANNEXES IV
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

C3.2 - LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (I)

Catégorie d’établissement Intitulé I Objet de Date de création N° et Date Nature de l’activité TVA
l’établissement délibération (SPIC / SPA) (oui / non)

NEANT

(1) lI s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour t’esploitation directe d’en service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité à l’obligalion de constiluer une régie aile service concerné est de nature industielle et commerciale (cf article L 1412-l du CGCT( os la facetté de

constituer ene régie aile service concerné est de nature administrative et n’est pas de cesa qui, par leur nature ou parla loi, ne peuvent étre assurés que parla collectivité ette-méme (cf article L.

f 412-2 du CGCT(.

Les régies ainsi créées peuvent, ae chois de la collectivité, étre dotées

- soit du ta personnalité morale et de l’autonomie financière;

- soit du la seule aatonomie financière

Cependant, il convient de préciser que oncles les régies dotées de ta personnalité morale et de l’autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées

dans cet état.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV- ANNEXES IV
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

B11.3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie d’établissement Intitulé / Objet de Date de N° et Date N° Nature de TVA
l’établissement création délibération SIRET l’activité (oui / non)

(SPIC/SPA)

Régie sans personnalité morale camping municipal - tourisme 01/01/2006 NO7 du 1 6/02/2006 SPIC M4 à seule OUI
autonomie
financière
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV - ANNEXES IV
EQUILIBRE BUDGETAIRE - DEPENSES C1.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédits de l’exercice Réalisations

Dépenses hors charges transférées (A) 322 000.00 319 275.28

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 322 000.00 319 275.28

1641 Emprunts en euros 320 000.00 319 275.28

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000.00

1681 Autres emprunts

Dépenses et transferts à déduire (B) 1 500.00 1 441.00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 1 500.00 1 441.00

10226 Taxe d’aménagement 1 500.00 1 441.00

10228 Autres fonds d’investissement

Dépenses et transferts à déduire (B)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

1021 IDotahion

Op. de l’exercice Restes à réaliser en Solde d’exécution D001 TOTAL
dépenses au 31/12 de l’exercice précédent

(N-1)

Dépenses à couvrir
par des ressources 320 7 16.28 320 716.28

propres

(I) Delailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de coaaptes appliqué pur la commune ou létablissement
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV - ANNEXES IV
EQUILIBRE BUDGETAIRE - RECETTES C1.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédits de l’exercice Réalisations

Ressources propres externes (s) 170 64300 249 269.03

1022 Fonds d’investissement 170 643.00 249 269.03

10222 F.C.T.V.A. 100093.00 100093.10

10226 Taxe d’aménagement 70 550.00 149 175.93

10228 Autres fonds d’investissement

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

2762 Créance sur transfert de droits à déduction de

27638 Autres étabi issetuents publics

Ressources propres internes de l’année (b)(3) 504 869.00 427.50

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

2764 Créances sur des particuliers

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 500.00 427.50

2803 Frais d’études, recherche, dévelop. insertion

280415341 Biens mobiliers, matériel et études

280421 Biens mobiliers, matériel et études 500.00 427.50

280422 Bâtiments et installations

024 Produits de cessions d’immobilisations 18 820.00

021 Virement de la section de fonctionnement 485 549.00

Opérations de Restes à réaliser en Solde d’exécution Affectation R1068 de TOTAL

l’exercice recettes au 3 1/12 ROOl de l’exercice l’exercice précédent

III précédent Iv

Total

ressources 249 696.53 328 024.42 1 743 470.58 2 321 191.53
propres

II Montant I
Dépenses à recouvrir par des ressources propres 11 320 7 16.28

Ressources propres disponibles IV 2 321 191.53
Solde V IV-lI (3) 2 000 475.25

(I) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39,481,49 cl 59 soat à détailler confonnéinent au plan de comptes.
(2) Les comptes 15, 29. 39,49 et 59 sont préseimlês unmqmmememmt si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires
(3) Indiquer le signe algébrique
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INSEE 13058 - MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

IV - ANNEXES C.A. 2023
I ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES RECETTES GREVEES IV

. D’UNE AFFECTATION SPECIALE D.1

B.3 - ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Libellé de la recette TAXE DE SEJOUR

Restes à employer au 01/O1/N 0,00 €

Recettes

Chapitre Article Libellé de l’article Montant

73 73172 Taxes de séjour 2023 143 635,06 €

TOTAL RECETTES 143 635,06 €

Dépenses
Chapitre Article Libellé de l’article Montant

Reversements impôts et taxes, restitutions et
73 73918 - 14470,37€

taxe de sejour additionnelle departementale (TS 2022)

61 61 1 Exploitation Gestion plate-forme gestion taxe de séjour 2 448,00 €

62
627 Frais bancaires sur paiements dématérialisés taxe de séjour 71,58 €
623 Festivités estivales (14 juilletll5aoûtlsoirées Parvis) 26645,11 €

Subvention de fonctionnement services rattachés
65 657363 100000,00€

a caractere administratif: TOURISME (budget annexe)

TOTAL DEPENSES 143 635,06 €

Restes
à employer au 31/12/N I 0,00 €

Restes à employer au 01/01/N 0,00 €

TOTAL RECETTES 143 635,06 € TOTAL DEPENSES 143 635,06 €

Restes à employer au 31/121N 0,00 €
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV - ANNEXES IV
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN D2

BUDGET ANNEXE

C3.4 - LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie d’établissement Intitulé I Objet de Date de création N° et Date Nature de l’activité
létablissement délibération (SPIC I SPA)

BAUX PROFESSIONNELS MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE 10/01/2023 N9 du 10/01/2023
LOCAUX NUS
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INSEE 13058 - MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

IV - ANNEXES C.A. 2023
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION - ACTIONS DE FORMATION IV

DES ELUS AU 31/12/N D.6

C1.2 - ACTION DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

ELUS BENEFICIAIRES DES FORMATIONS ACTIONS DE FORMATION FINANCEMENT COMMUNE

CARRÉ Jean-Christophe Prendre en compte les risques Dans le cadre de l’adhésion

FUSAT Marc dans les documents d’urbanisme de la commune

à l’Agence Technique
Départementale

des Bouches du Rhône

WAJS Alexandre S’engager dans la transition

THOMAS Sébastien écologique / marché de l’énergie:

Contexte et stratégie

CITI Fabienne Q Renforcez les capacités de
votre mémoire

FUSAT Marc Sortie de crise : Présentation du
dispositif départemental opérationnel
post-évènementiel (DDOPE)

(1) Artilcles L 2 123-12 et L 2 123-14 du CGCT.
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INSEE 13058 - MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

IV - ANNEXES C.A. 2023
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS - PRÉSENTATION AGRÉGÉE IV

DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES D.1O

1 - BUDGET PRINCIPAL

Crédits ouverts Réalisations - mandats Restes à réaliser
SECTION Crédits annulés

(BP + DM + RAR N-1) ou titres au 31/12
INVESTISSEMENT

DEPENSES 5 054 169,33 3 670 960,84 584 707,55 798 500,94

RECETTES 5 054 169,33 3 238 185,99 786 586,00 1 029 397,34

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 4 790 810,05 3 769 160,20 1 021 649,85

RECETTES 4790810,05 3961 680,19 829129,86

2 - BUDGET ANNEXE - REGIE ANNEXE CAMPING TOURISME

Crédits ouverts Réalisations - mandats Restes à réaliser
SECTION Crédits annulés

(BP+DM+RARN-l) outitres au3l/12
INVESTISSEMENT

DEPENSES 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 590 330,34 553 481 68 36 848,66

RECETTES 590 330,34 525 748,87 64 581 47

3 - PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES
(avant neutralisation des flux réciproques)

Crédits ouverts Réalisations - mandats Restes à réaliser
SECTION Crédits annulés

(BP + DM + RAR N-1) ou titres au 3 1/12

INVESTISSEM ENT

DEPENSES 5 054 169,33 3 670 960,84 584 707,55 798 500,94

RECETTES 5 054 1 69,33 3 238 185,99 786 586,00 1 029 397,34

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 5 381 140,39 4 322 641,88 1 058 498,51

RECETTES 5 381 140,39 4 487 429,06 893 71 1,33

TOTAL GENERAL
10 435 309,72 7 993 602,72 584 707,55 1 856 999,45

DES DEPENSES

TOTAL GENERAL
10 435 309,72 7 725 615,05 786 586,00 1 923 108,67

DES RECETTES
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES C.A. 2023

IV - ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX D4

Dl - TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés Bases notifiées (si Variation des Taux appliqués par Variation de Produits votés par Variation du

connues à la date du bases / N-l décision de le conseil taux! N-l (%) lassemblée produit / N-l

vote) (%) municipal (%) délibérante (%)

Taxe dHabitation 3 213 700 12.6800 407 497

Taxe Foncière sur Bâti 6 064 886 30.6000 I 855 855 8.460

Taxe Foncière sur Non-Bâti 149 089 39.5800 59 009 4.700

Cotisation Foncière entreprises

Total 9427675 2322361

79
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N° 1386 RCvi
RÉCAPITULATIF DES PRODUITS ISSUS PRODUITS fREPLJBLIQUE

DES RÔLES GÉNÉRAUX D’IMPÔTS ET DES IMPÔTS AUTO-LIQUIDES
FINANCES PUBLIQUES

EN 2023 FDL
Egdit
Fr,tr,,jté 2023

Pour la collectivité: COMMUNE : 058 MAUSSANE LES ALPILLES

Lissage dû à la RVLLP Produit perçu

- TAXE D’HABITATION (TH)

Taxe d’habitation (hors habitation principale et hors logements vacants) 0 407 497

Taxe dhabitation sur les logements vacants 31 398

Majoration de taxe d’habitation sur les résidences secondaires - -

II - TAXES FONCIÈRES (TFPB, TFPNB---TEOM,-TIEOM) -

Taxe fonciere sur les proprietes baties 1 773 — 1 857 628

Taxe foncière sur les propriétés non bâties -- 59 009

Effet du coefficient correcteur (pour les communes) - 259 002

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères et part incitative* L_
* hors part incitative pour le lissage dû à la Révision des Valeurs catives des Locaux Professionnels

III - COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE) ET TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES (TASCOM)

Cotisation foncière des entreprises

Taxe sur les surfaces commerciales

IV- COMPENSATION PAR LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE (TVA)

Montant de la TVA en compensation de la suppression de la contribution sur la valeur ajoutée
des entreprises (CVAE)

Montant de la T’JA en compensation de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences
principales (THP) —-------- »‘-

Montant de la TVA en compensation de la perte de la part départementale de taxe foncière sur les -_____________________

propriétés bâties (TFPB) »

Montant de la TVA en compensation de la perte de part régionale de la contribution sur la valeur
ajoutée des entreprises (CVAE) »-> -

V - IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES ENTREPRISES DE RÉSEAU (IFER)

IFER sur les éoliennes terrestres

_____________________

IFER sur les hydroliennes

___________________ -

I FER sur la production d’électricité photovoltaïque

_____

IFER sur la production d’électricité hydraulique

__________

IFER sur les transformateurs électriques

____________________

IFER sur les stations radioélectriques

__________________

IFER sur les centrales électriques r

IFER sur les installations de gaz

____________

-

IFER sur les stations de compression de gaz

IFER sur le stockage de gaz

IFER sur les canalisations de gaz

________

IFER sur le transport d’hydrocarbure

IFER sur les canalisations des transports chimiques

IFER sur le matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national

IFER sur les répartiteurs principaux de la boucle locale de cuivre

IFER sur la géothermie

VI - TAXES ANNEXES (TPYLÔNES, TA-TFPNB, TASA, TGEMAPI, TFC)

Taxe sur les pylônes
Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties -

______

Taxe additionnelle spéciale annuelle pour la Région Île-de-France

Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et prevention des inondations

Taxe sur les friches commerciales
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INSEE 13058 - MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

Délibéré par le Conseil municipal réuni en session ordinaire,

IV - ANNEXES C.A. 2023

ARRETE ET SIGNATURES SIRET 211 ;0o587 00014

D2 - ARRÊTES - SIGNATURES

Nombre de membres en exercice I 19 I
Nombre de membres présents I À 2/ I frocii.cuL’cr

Nombre de suffrages exprimés I — I
VOTES:______
Contre C j Abstentions j O Pour j

Date de convocation : 28/03/2024 I

Présenté par le Maire,
A Maussane les Alpilles, le 10avril2024

Le Maire,
Jean-Christophe CARRÉ

A Maussane les Alpilles, le 10 avril 2024
Les membres du Conseil municipal,

Marc FUSAT Mathieu BONARD

Christine GOURILLON Emilie GERMAIN

Alexandre WAJS Fanny ARSAC

Henri REYNOUD Laurent JUGLARET

Fabienne CITI Murielle GARZINO

Dominique STEKELOROM __- Sébastien THOMAS

Patrick LAFFITTE Marie-Pierre CALLET

Bernadette SAMUEL Alain CHAIX —________

Thierry FABRE
L

Lucie BABIN

Certifié exécutoire par le Maire, compte tenu de la réception en sous-Préfecture, le: 1 8 AVR. 22

et de la publication le: 1 8 AR. zoz
1 8 ÀVR. 2O2

A Maussane les Alpilles, le :
‘sLe Maire,

80
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